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PROCEDURES D’ACCUEIL ET  D’AFFECTATION  DES E.A.N.A                                   

DANS LE 2nd DEGRE          Public : de 11 à 18 ans 
PROCEDURE 1 : évaluations groupées de septembre et février  

PROCEDURE 2 : évaluations en UPE2A de secteur tout au long de l’année 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
           11-15 ans                                                                       16-18 ans 
 
 
 
 
 
 
 
 

11er ACCUEIL DES FAMILLES à la 

    DIVISAC pour inscription. 
 
POSITIONNEMENT INITIAL  

 En UPE2A de secteur 

 Ou groupé par pôle  et 
coordonné par le CASNAV, 
avec 2 sessions annuelles dans 
les pôles d’évaluation groupée : 
 .Nestor de Kermadec  

  (Pointe-à-Pitre) 
 .Raizet (Les Abymes) 
 .Edmond Bambuck (Le Gosier) 

 

2 Le CASNAV accompagne toujours 

   Le chef d’établissement dans 
   l’organisation de ce temps 
   d’évaluation (tests…). 
 

3Parallèlement, 2ème ACCUEIL DES 

   FAMILLES  par l’ASS, le COP,  
   l’Infirmière  avec l’EANA pour 
   analyse de la situation globale. 
 

4PROPOSITION d’affectation des 

   partenaires pour validation par le 
   CASNAV sur : 
-  le niveau d’affectation  
   (de la 6ème à   la Terminale) 
-  la durée de la prise en charge en 
   UPE2A  si besoin et aménagement 
   du parcours individualisé. 
 

6AFFECTATION par la DIVISAC ou 

   le SAIIO sur propositions 5 du 

   CASNAV. 
 
Transmission des livrets de 
positionnement  corrigés et des 
propositions  pédagogiques  
élaborées par le CASNAV aux EPLE 
(collèges, lycées) 
 

7 Désignation d’un référent  

  EANA 
   Le chef d’établissement désigne un 
   référent EANA coordonnateur du  
   suivi de l’élève en EPLE (lettre de 
    mission). Ce référent EANA est en 
   lien direct avec le CASNAV. 
   Le CASNAV s’assure que l’élève 
   affecté (via DIVISAC) est bien 
   inscrit. Le référent EANA transmet 
   au CASNAV les données 
   concernant les enquêtes  
   ministérielles et académiques. 
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Constitution du dossier administratif de l’EANA 
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AVIS DU CASNAV
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Affectation en collège de 

secteur avec ou sans suivi en 

UPE2A 

SAIIO
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Affectation en lycée avec ou 

sans suivi en UPE2A avec 

ou sans UPE2A) 
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Liaison CASNAV – Etablissement  

Suivi de l’EANA
7
 

Enquêtes 
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